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Conseil d’établissement de l’École Madeleine-Bergeron 

Centre de services scolaire des Découvreurs 

Séance ordinaire du 1er décembre 2020 

 

Procès-verbal de la troisième séance ordinaire du conseil d’établissement de l’École 

Madeleine-Bergeron, tenue le 1er décembre 2020 à 19h, via la plateforme Teams. 

  

Étaient présents : 

Invitée : Madame Anne-Marie Ferragne   TES à l’école Madeleine-Bergeron 

Mesdames   Nathalie Simard              Représentante des parents 

                 Anick Martin                Représentante des parents 

                 Audrey Santoni            Représentante des parents 

                 Isabelle Michaud         Représentante des parents, présidente 

             Sara Bouchard               Représentante du personnel enseignant 

                 Marie-Dominique Boivin       Représentante du personnel enseignant 

                     Chantal April                  Représentante de la communauté 

Messieurs     Guillaume Chenard              Représentant du personnel professionnel 

                      Louis Roy                            Représentant du personnel de soutien 

Était également présente : 

Madame  Julie Boulanger        Directrice de l’établissement 

Était absente : 

Madame Patricia Cantin                Directrice adjointe de l’établissement 
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1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 

 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est 

déclarée régulièrement constituée. Mme Boulanger et Mme Michaud souhaitent la 

bienvenue à tous les membres. 

Mme Isabelle Michaud préside l’assemblée et Mme Sara Bouchard et Mme Marie-

Dominique Boivin agissent à titre de secrétaires d’assemblée. 

  

2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour  

 

Il est proposé par Mme Martin, appuyé par Mme Bouchard, et résolu : 
 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé avec l’ajout au point 13.1 : Varia 
 

13.1 Surprises 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

CE 2020-2021/12  

 

3. Adoption du procès-verbal de la rencontre du 27 octobre 2020  

 Halloween : Mme Boulanger informe les membres du CE que malgré les 

conditions imposées par la santé publique, les festivités reliées à la fête de 

l’Halloween ont été une réussite. 

 

 Page Facebook de l’école : Contrairement à ce qui avait été annoncé, il est 

possible de « commenter et partager » les publications publiées sur la page 

Facebook de l’école. Mme Boulanger va s’assurer d’enlever cette fonction. 

Il est proposé par M Chenard, appuyé par Mme Martin, et résolu : 

QUE le procès-verbal de la rencontre du 27 octobre 2020 soit adopté tel que 

déposé. 

                                                                                                                                   
                 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

  CE 2020-2021/13 

 

4. Parole au public 

  

Il n’y a pas d’intervention du public à cette séance. 

SUIVI 
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5. Projets proposés par des membres du conseil d’établissement  

 

 Parade de Noël proposé par Mme Santoni :  

 

Très beau projet présenté par Mme Santoni. Toutefois, après avoir consulté les 

membres du comité de la vie étudiante, Mme Boulanger explique qu’il ne sera pas 

possible de mettre en place un tel projet dans le contexte actuel de pandémie. Il n’est 

pas exclu d’organiser une parade plus tard cette année si jamais les conditions 

changent. C’est un projet rassembleur!  Mme Santoni comprend la situation. 

 

 Proposition de projet par Mme Anne-Marie Ferragne : 

 

Madame Ferragne souhaite aménager, dans un local situé au deuxième étage de 

l’école, une salle avec des objets de la nature. Cette salle de type « sensorielle »  

pourrait s’intégrer dans tous les programmes enseignés à l’école et pourrait avoir de 

multiples fonctions : 

 

- Écoute de sons de la nature (oiseaux, mer, etc.) ; 

-Manipulation et observation d’objets de la nature (crânes d’animaux, tapisserie 

qui représenterait une forêt québécoise, panaches, coquillages, branches, etc.). Il est 

à noter que Mme Ferrage possède déjà divers objets et serait prête à les offrir à l’école 

de façon définitive ; 

- Présence de petits animaux (fourmilière, reptiles, hamster, etc.) à nourrir, 

observer et prendre soin (à valider au niveau des allergies) ; 

- Élaboration de divers projets en lien avec les sciences ; 

- Création d’ateliers de travail /stages; 

- Etc. 

 

La visite de ce local pourrait être intégrée dans l’horaire des élèves. 

 

Tous les membres du CE sont enchantés par cette magnifique idée de projet. Mme 

Boulanger informe qu’il serait possible d’obtenir de l’argent en présentant le projet à 

la mesure École accessible et inspirante. Une demande à la Fondation Élan pourrait 

également être faite. 

 

 

 Proposition de projet par Mme Michaud: 

 

Madame Michaud souhaite créer un concours en lien avec le jour de la terre qui aura 

lieu cette année le 22 avril 2021. Sous le thème du Respect de la terre, chaque groupe 

de l’école pourrait réaliser un projet collectif en lien avec l’environnement (invention 
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d’une chanson ou d’une œuvre artistique collective, création d’un sondage sur les 

bonnes habitudes de récupération, etc.). Chaque groupe déposerait ensuite son projet 

terminé dans un document « Slide » avant le 27 avril. Les membres du CE 

deviendraient les juges du concours. Ce qui permettrait de nous faire connaître. 

 

Mme Josée Gagnon, mère d’une élève de notre école et propriétaire d’une entreprise, 

s’est offerte pour créer gratuitement des cadeaux (pochettes réutilisables) qui seraient 

offerts à tous les jeunes participants. À l’intérieur, on pourrait y retrouver des petites 

graines à planter au printemps. Ces dernières pourraient être achetées avec une 

somme prise dans le budget du CE. 

 

Une publication sur la page Facebook de l’école pourrait être faite pour annoncer le 

projet et partager les créations collectives des différents groupes. 

 

Les membres du CE accueillent ce projet avec enthousiasme et mesdames Michaud, 

Santoni et Boivin vont se réunir à nouveau (virtuellement) en février pour en rediscuter. 

Mme Gagnon sera invitée à participer à cette rencontre également. 

 

 

  

6. Informations 

 

6.1  de la Présidente 

 

Aucune 

 

 

6.2  de la Direction 

 

Mme Boulanger revient sur la rencontre de parents du 19 novembre. Malgré quelques 

petits problèmes techniques et les distances, le taux de participation des parents a été 

excellent. La confection d’un guide pour faciliter la connexion avec TEAM pourrait être 

appréciée. 

 

Fondation Dr Clown : le 11 décembre prochain, une équipe de TVA viendra filmer les 

élèves de la classe de Mme Julie Marcoux pendant leur rencontre virtuelle avec les 

clowns. L’enseignante offrira par la suite une entrevue. Le reportage devrait être 

télédiffusé le 12 ou 13 décembre prochain. La date exacte sera annoncée via la page 

Facebook de l’école. Toutes les mesures nécessaires seront prises afin de limiter le 

nombre de personnes (caméraman et journaliste seulement). 

 

Création de la page Facebook de l’école: Mme Boulanger souligne l’excellent travail 

des enseignantes responsables de la création de la page Facebook. Voilà qui 

permettra à notre école de rayonner davantage. Deux autres enseignantes s’occupent 

également de remettre au goût du jour le site web de l’école. 
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Concours de décoration de Noël de la ville de Québec : l’administration de la ville offre 

500$ à chaque école qui décorera sa façade pour Noël. Notre école est inscrite et des 

lumières ont déjà été installées au deuxième étage. Certaines classes décoreront 

aussi leurs fenêtres. La somme reçue sera versée au comité organisateur du bal des 

finissants.  

 

La députée de Louis-Hébert Mme Geneviève Guilbault a offert une somme de 500$ à 

l’école. Cette somme est remise afin de souligner les efforts des élèves en cette 

période plus difficile. Elle sera remise au comité de la vie étudiante. 

 

 

 

6.3  de la responsable au comité de parents 

 

Voici quelques points d’information partagés par madame Simard : 

 

- Le président du comité de parents a dû démissionner étant qu’il siègera sur le conseil 

d’administration du Centre de services scolaire. 

- Monsieur Pleau a fait l’état de la problématique reliée à la présence de plomb dans 

l’eau de plusieurs écoles du territoire. Il comprend l’inquiétude des parents et prend le 

problème très au sérieux.  

-Plusieurs parents s’inquiètent aussi de la qualité de la ventilation dans les écoles.  

 

En ce qui a trait à la présence de plomb dans l’eau, Mme Boulanger rassure qu’il y a 

eu identification des robinets dans l’école qui respectent les normes et de ceux qui 

nécessitent de faire couler l’eau 5 minutes avant consommation. Elle explique 

également que deux machines à eau, qui filtrent le plomb, ont été installées dans 

l’école. Quant aux abreuvoirs ceux-ci ont été condamnés. Pour ce qui est de la 

ventilation de notre école, elle est de type « mécanique » et comme notre bâtisse est 

assez récente, elle devrait répondre aux normes. Madame Boulanger va tenir les 

membres du CE au courant suite aux tests qui seront fait dans l’école.  

 

 

 

7. Règles de régie interne 

 

Mme Boulanger a fait toutes les corrections demandées. 

 

Il est proposé par Mme Michaud appuyé par Mme Bouchard, et résolu : 

QUE le document « Règles de régie interne » soit adopté tel que déposé. 

                                                                                                                                   
                 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

  CE 2020-2021/14 
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8. Budget du CE 

 

 

Mme Boulanger explique qu’il y a eu des erreurs dans le calcul du budget attribué pour 

le CE. Finalement, nous avons environ 2143$. De ce montant, une somme de 500$ 

sera allouée pour le secrétariat (donc divisée entre les 2 secrétaires), Mme Boulanger 

va nous transmettre sous peu le montant exact. 

 

 

9. Ajout des trois journées pédagogiques (modification du régime 

pédagogique en contexte de pandémie) 

 

Les trois journées pédagogiques flottantes suivantes (allouées par le Ministère de 

l’Éducation) seront ajoutées au calendrier scolaire :  

 

-15 janvier 2021  

-1er février 2021  

-19 mars 2021 

 

Après consultation, les membres du CE sont en accords avec ces dates. 

 

10.   Plan d’intervention scolaire 

 

La loi sur l’instruction publique prévoit que chaque enfant en adaptation scolaire ait un 

plan d’intervention scolaire par année. Madame Boulanger informe que tous les 

titulaires de l’école seront formés pour apprendre à animer les plans d’intervention 

scolaire de leurs élèves. Ceci n’enlève pas l’importance du plan de service fait 

conjointement avec l’équipe de la réadaptation.  

 

 

11. Accompagnement/services éducatifs offerts aux élèves (bulletin modifié, 

programme CAPS, programme DIP) 

Mme Boulanger informe que les enseignants de l’école sont proactifs et cherchent 

constamment à améliorer leurs façons d’évaluer.  

Programme PFEQ : madame Catherine Allard, conseillère pédagogique accompagne 

et informe les enseignantes sur les bulletins modifiés. 

Programme CAPS : un comité formé par les enseignants est en train d’uniformiser les 

grilles pour qu’il y ait une continuité d’une année à l’autre. 

SUIVI 
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Programme DIP : madame Caroline Pinard, ressource régionale, forme et 

accompagne les intervenants travaillant auprès des élèves utilisant le programme en 

déficience intellectuelle profonde.   

 
12.  Activités semaine de Noël 

 

Malgré la pandémie, plusieurs activités de Noël seront organisées dans l’école tout le 

mois de décembre.  

 

Les élèves de la classe de Mme Isabelle Houde participeront à un concours offert par 

Radio-Canada dans le cadre de l’édition 2020 du « Bye Bye ». Ils vont enregistrer un 

cours message de souhaits de bonne année dans le but d’être télédiffusée pendant 

cette émission.  

 
 
13.  Varia 
  

13.1 Surprises :  

 

Mme Michaud propose que le CE offre à tous les membres de l’équipe-école un 

crayon coloré avec une petite pensée ainsi que cinq certificats cadeaux à la SAQ. Les 

membres du CE sont en accord avec cette touchante attention. Mme Michaud 

s’occupera d’acheter les cadeaux et de venir les porter à l’école. 

 

 

Levée de la séance à 21h00 

Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Mme Bouchard, 

appuyé par Mme Michaud et résolu :   

QUE la séance soit levée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

CE 2020-2021/ 15 

 

Isabelle Michaud, présidente                                         Julie Boulanger, directrice 


